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Lesétudes d'infinnier
passent à quatre ans

18/02/2016

Afin de se conformer à une direc-
tive européenne, les études en
soins infirmiers sont allongées à
quatre ans. Letexte d'un avant-
projet de décret a été approuvé
au gouvernement de la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles.
NATHALIE BAMPS

Pour permettre à la fois de faire
rentrer ces 1.500 heures de forma-
tion supplémentaires (principale-
ment sous forme de stages), et
rehausser le niveau des études, le
cursus est donc rallongé d'une
année (il passe donc à 4 ans). lin

sera positionné au niveau 6 du cadre
européen des certifications)), explique

Hier, l'avant-projet de décret du le cabinet de Jean-Claude
ministre de l'Enseignement supé- Marcourt L'intitulé du grade sera
rieur Jean-Oaude Marcourt sur l'al- modifié de bachelier ((en soins
longement à quatre ans des études infirmiers» en bachelier ((infirmier
d'infirmières a été approuvé au responsable de soins généraux)).Le
gouvernement de la Fédération bachelier sage-femme, quant à lui,
Wallonie-Bruxelles (FWB).La for- est déjà organisé en quatre années
mation de sage-femme sera égale- d'études. À côté de cela, les jeunes
ment renforcée, et ce, dès la rentrée auront toujours la possibilité de
2016. le texte doit encore revenir en passer un brevet d'infirmier dans
deuxième lecture sur la table du l'enseignementtechnique et profes-
gouvernement avant d'être envoyé sionnel.
au Parle~ent: " Cet allongement du cursus aura
Une directive e~ropee~e ~po- peu d'impact sur le budget de la

sait que la formatlOn en SOlllS~- FWB,Ilétant donné qu'il vise surtout le
miers soit ~~,4,6~0 ~eures ~~ renforcement des stages cliniques, ex-
mu~ (mOltle theonq~~, mOltie pli que le cabinet Marcourt. Né~n-
pratique). Le Bac (supeneur non- moins un mécanisme de correctIOn
universitaire) n'offre que 3.1O? à sera p~évu dans le cadre du refinance-
3·200 heures de fo;matJo~ ment des hautes écoles, afin de tenir
Insuffisant donc, pour preter;dre a compte de cet allongement d'un an.
rentrer dans le cadre europeen et Mais cesdiscussions sur le refinance-
assurer la mobilité des étudiants ment général sont toujours en cours)),
beIges. Quant aux barèmes de rémunéra-

Le cursus passera donc, comme tion des infirmières s'ilsdoivent être
l'exige l'Europe, à 4.600 heu~es modifiés, cela devr~être négocié au
d'enseignement dont au mOInS sein du secteur.
2·300 heures d'enseignement di: Des mesures transitoires sont
nique. ~es exig~nce~ seront aussI prévues pour permettre aux étu-
renforcees: les etu~lant~ de~o~t diants qui ont entamé leur cursus
démonter des competences SClentl-avant l'entrée en vigueur de la clirec-
fiques et rétlexives plus déveIop- tive de le poursuivre dans l'ancien
pées. régime.

Le cursus passeraf

comme l'exige l'Europe,
à 4.600 heures
d'enseignement.
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